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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER BIS, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° A la fin du II de l’article L. 2123-20, les mots : « à une fois et demie le montant de l’indemnité 
parlementaire telle qu’elle est définie à l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1210 
du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement » sont 
remplacés par les mots : « au montant de l’indemnité du maire de Paris telle qu’elle est définie à 
l’alinéa premier de l’article L. 2511-34-1 du code général des collectivités territoriales » ;

2° A la fin du premier alinéa de l’article L. 3123-18, les mots : « à une fois et demie le montant de 
l’indemnité parlementaire telle qu’elle est définie à l’article 1er de l’ordonnance n° 58-1210 
du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement » sont 
remplacés par les mots : « au montant de l’indemnité du maire de Paris telle qu’elle est définie à 
l’alinéa premier de l’article L. 2511-34-1 du code général des collectivités territoriales » ;

3° A la fin du premier alinéa de l’article L. 4135-18, les mots : « à une fois et demie le montant de 
l’indemnité parlementaire telle qu’elle est définie à l’article premier de l’ordonnance n° 58-1210 
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du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement » sont 
remplacés par les mots : « au montant de l’indemnité du maire de Paris telle qu’elle est définie à 
l’alinéa premier de l’article L. 2511-34-1 du code général des collectivités territoriales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP proposent de limiter le montant total des 
indemnités perçues par un élu, en cas de cumul, au niveau de l’indemnité de la maire de Paris, soit 7 
912 euros mensuels.

Le Code général des collectivités territoriales prévoit qu’un élu local ne peut percevoir, au titre du 
cumul de ses différentes indemnités de fonction, plus d’une fois et demie le montant brut mensuel 
de l’indemnité parlementaire. En 2024, ce plafond est fixé à 8 892,93 euros bruts par mois. Ce 
montant place ces élus dans les 2 % des Français les plus aisés. Nous proposons donc de plafonner 
les indemnités à hauteur de celle perçue par la maire de Paris, ce qui représenterait une baisse du 
plafond de 980 euros. Il apparaît en effet difficilement justifiable, par exemple, que la maire de 
Paris puisse être indemnisée au-delà de ce montant, alors même que son indemnité est déjà 
supérieure à ce que touchent plus de 98 % de la population. Dans notre programme municipal, nous 
proposons d’instaurer un plafond aux indemnités des maires et des présidents d’Établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI), fixé à trois fois le salaire de l’agent le moins payé à 
temps plein. Ici, nous formulons une proposition applicable à tous les élus, qui vise simplement à 
ramener le plafond des indemnités au niveau du maire de Paris.

En France, l’engagement de l’élu local s’est construit autour du principe fondateur de gratuité. Un 
mandat découle d'une élection au suffrage universel : il ne s'agit donc pas d'un métier rémunéré, 
mais d’un service rendu à la collectivité. Or, le plafond actuel permet à certains élus d'atteindre une 
indemnité de plus de 100 000 euros par an. Le temps consacré par les élus locaux au bon exercice 
de leur mandat doit être indemnisé. La majorité des frais liés aux mandats doit être prise en charge. 
Cependant, l'indemnisation doit reconnaître l’investissement des élus sans dénaturer la nature 
désintéressée de leur engagement.

On entend parfois que limiter les indemnités serait une forme de sanction pour les élus les plus 
investis. Mais en réalité, l’écrêtement ne fait perdre de l’argent à personne : la part dépassant le 
plafond n’est pas conservée par l’élu, mais reversée au budget de la collectivité dans laquelle il 
exerce son mandat, là où les besoins sont réels et les moyens souvent limités. Pour les communes 
concernées, cela peut représenter plusieurs milliers d’euros par an, qui seront réaffectés à l’intérêt 
général. En limitant l’indemnisation des élus les plus indemnisés, nous renforçons la capacité 
financière des collectivités, sans impacter les élus qui ne cumulent pas plusieurs mandats.

Fixer le plafond à 7 912 euros ne constitue pas une remise en cause de la juste indemnisation des 
élus, mais une mesure de régulation destinée à garantir une meilleure cohérence et équité dans le 
traitement des mandats. Il ne s’agit pas de remettre en question l’engagement des élus ni de créer 
une forme de précarité, mais de veiller à ce que l’indemnisation reste en adéquation avec l’esprit de 
service public.


